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Blaye DCTRA|T DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

lr4aine de Blaye (33390)

L'an deux milLe vingt-cinq [e 25 mars, [e Conseil Municipal de la Commune de BLaye étant
assemb[é en sessiôn ordinalre, satte du conseil municipat, après convocation légate en
date du 18 mars 2025, sous la présidence de Monsleur Denis BALDES Maûe de Blaye.

Etalênt présents :

M. BALDES, Maire.
Mme SARRAUTE, M. BROSSARD, Mme GIROTTI, M. CARREAU, Mme MERCHADOU, M
SABOURAUD , M. SERAFFON, Adjoints, Mme GRANGEON, M. CASIETS, M. ELIAS, Mme
THEUIL, Mme BAUDERE. M. EYMAS, M. WINTERSHEIM. M. MOINET. M. IOUBE, Conseilters
Muntcipaux.

Etalent excusés et représentés par pouvolÿ:
Mme HIMPENS à M BROSSARD, Mme PAIN-GOIOSSO à M. SERAFFON, M. CARDOSO à

Mme GIROTTI. Mme HOLGADO à M. CARREAU, Mme SENTIER à Mme SARRAUTE

Etaient excusés:
Mme DUBOURG. M. RENAUD, Mme SANCHEZ

EtaLnt eb3ânts:
M. DURANT, MMC LUCKHAUS

conformément à t'article L - n21,-15 du Code Général des coltectwités Territoriales, M

ELIAS est étu secrétaire de séance, et ceci à t'unanimité des membres présents.

Consctllers an exerclcê i Z
Conselllcrs présents : 17
con3elllers votants : 22

Pour : â
Contrê : 0
Abstendon : 1

20 - AP/CP AraËNAGEMENT DU sm DE L'ANcIEN Cerrne oes Ftxrurces nue RoGER

Tozrv : CnÉmoN

Le Consell Murüctpal déllbère à l'unanlmlté

La vitte de Blaye souhaite engager [a réatisatton de travaux d'aménagement [e long de [a

rue Roger Toziny après démotitton du bâtiment de l'ancien Centre des Finances'

Conformément au Code Général des Cottectivités Territoriales et notamment l'ârticle

L2311-3 et à [a durée estimée de t'opération, it est proposé au consei[ municipal

d'approuver l'Autorisation de Programme - Crédits de Paiement sulvante :

Autorisation
de Programme

Crédits de Paiement

Prestations 2025 2026 2027 2028

Travaux
d'amén ment 131 400,00 0,00 0,00 131 400,00 0,00

Prestations
intettectuettes (MOE,
études dia etc 61702,00 I 000,00 40 000,00 12 000,00 702,00

Démotltion 336 000,00 0,00 336 000,00 0,00 0,00

Autres (atéas /
pubticité ...) 5 000,00 1000,00 2 500,00 1s00,00 0,00

Totat 534102,00 10 000,00 378 500,00 ?t4 900,00 702.O0



La commission n"6 (Finances) s'est réunie [e 10 mars 2025 et a émis un avis favorab]e.

FaIt êt edopte à l'unanlmlté en séencê, les lours. mols et en susdlts :

La présente délibérâtion peut faùe l'obiet d un recours pour excès de pouvoir devânt le fribunal Administrâtf de
Bordeaux dans un délâi de deux mors â compter de sâ pubiicâtion et de sa récephon par le représentant de lEtaL

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à ta Sous-Èéfechre te 28/03/25
ldentifiant de télékansmission : 033-
233005850001+20250325-75192-DE-1-1
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